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 AVIS 

À LA POPULATION 

  

 

 ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE et PARTIELLE  

 

Conformément aux dispositions de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire et 

les constructions du 4 décembre 1985 et de son règlement d'application du 19 

septembre 1986, la Municipalité de Noville soumet à l'enquête publique :  

 

du 27 octobre au 25 novembre 2018 

 

LE PLAN GÉNÉRAL D’AFFECTATION, PLANS ET RÈGLEMENT 

Le rapport justificatif selon l’art. 47 OAT est également disponible pour 

information. 

Conformément aux dispositions de la loi forestière cantonale du 8 mai 2012, la 

municipalité de Noville soumet à l’enquête publique  

 

LA DÉLIMITATION DE L’AIRE FORESTIÈRE 

Telle que reportée dans le Plan général d’affectation, partie 3 – Plan du Hameau 

de Crebelley 

Il s’agit de la présentation sectorielle des parcelles modifiées suite aux 

oppositions déposées lors de la précédente mise à l’enquête en mars 2017. 

L’enquête publique complémentaire ne porte que sur les modifications 

apportées au dossier à la suite de l’enquête publique de mars 2017 

 
Les oppositions ou observations éventuelles légalement fondées et dûment motivées doivent 

être adressées par lettre recommandée à la Municipalité de Noville, ou être consignées sur la 

feuille d'enquête annexée au dossier. 
 

 
 

CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

LE LUNDI DE 14H00 A 17H00 

DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H15 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 



 AVIS 

À LA POPULATION 

  

 

 ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 

Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 

l’enquête publique le projet suivant : 

 
Dossier N° :1083-18 - CAMAC : 181462  - Compétence : ME - Propriétaire : M. MELLY Alain et Mary-

Claude – Promettants acquéreurs MELLY Lauriane et REYMOND Yann -  Coordonnées géographiques : 

2'558'700 / 1'135’060 - Lieu-dit : «Rue du Pavement» - Parcelles nos 730 et 1527 - ECA : 414 - Note 

au recensement architectural : --- - Degré de sensibilité au bruit : III - Auteur des plans : ATELIER DT Sàrl 

M. Alain Farine – Projet : 

 

Démolition du bâtiment n° 414 

Construction d’une villa familiale de deux logements. 

 
 
 

 
 

 

Les oppositions ou observations éventuelles légalement fondées et dûment motivées 

doivent être adressées par lettre recommandée à la Municipalité de Noville, ou être 

consignées sur la feuille d'enquête annexée au dossier.  
 

 

27 octobre au 25 novembre 2018 
 

 

 

CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

LE LUNDI DE 14H00 A 17H00 

DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H15 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

 

 

 

 

 
Noville, le 23 octobre 2018 La Municipalité 
  . 
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 ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
En application de l’article 109 de la Loi du 04 décembre 1985 sur l’Aménagement du Territoire et les 

Constructions et de l’article 72 de son Règlement d’Application, la Municipalité de Noville soumet à 

l’enquête publique le projet suivant : 

 
Dossier N° :1089 -18 - CAMAC : 181796  - Compétence : ME - PropriétaireS : MICHEL IMMOBILIER SA 

et 

DE CARLI Gianni et Nadine – Promettants acquéreurs : VIAGIMMO SA - Coordonnées géographiques : 

2560270 / 1137200 - Lieu-dit : «Prés des Fourches » - Parcelle : no 1157 -  Degré de sensibilité au 

bruit : III - Auteur des plans : AXE DEVELOPPEMENT , M. POENSET Yann – Projet : 

 

Construction d'un hôtel de 99 chambres et d'un parking de 68 places 
 
 

 
 

 

 

Les oppositions ou observations éventuelles légalement fondées et dûment motivées doivent 

être adressées par lettre recommandée à la Municipalité de Noville, ou être consignées sur la 

feuille d'enquête annexée au dossier. 
 

27 octobre au 25 novembre 2018 
 

 

 

CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

LE LUNDI DE 14H00 A 17H00 

DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H15 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

 

 

 

 

 
Noville, le 23 octobre 2018 La Municipalité 
  . 

 
 

 
 



 AVIS 

À LA POPULATION 

  

 

 ENQUÊTE PUBLIQUE COMPLEMENTAIRE 

 

Conformément aux dispositions de la loi cantonale sur l'aménagement du territoire et 

les constructions du 4 décembre 1985 et de son règlement d'application du 19 

septembre 1986, la Municipalité de Noville soumet à l'enquête publique  

 

du 27 octobre au 25 novembre 2018 inclus 

 

-LE PLAN PARTIEL D'AFFECTATION "EN BRASSEY", PLAN ET RÈGLEMENT 

NOUVELLE MOUTURE : CONSTRUCTION DE CHAMBRES D’HÔTES 

 

Le rapport justificatif selon l'art. 47 OAT est également disponible pour 

information. 

L’enquête publique complémentaire ne porte que sur les modifications 

apportées au dossier à la suite de l’enquête publique de mars 2017 

 

Les oppositions ou observations éventuelles légalement fondées et dûment motivées 

doivent être adressées par lettre recommandée à la Municipalité de Noville, ou être 

consignées sur la feuille d'enquête annexée au dossier. 
 

 

 
 

CONSULTATION DU DOSSIER (au Greffe municipal) : 

LE LUNDI DE 14H00 A 17H00 

DU MARDI AU JEUDI, LE MATIN, DE 08H15 A 11H30 

LE MARDI DE 17H00 A 19H00 

 

 

 
Noville, le 23 octobre 2018 La Municipalité 
   

 

 

 


